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ANNEXE N°1  

INTERET COMMUNAUTAIRE 

  

 

COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 

1. AMENAGEMENT DE L’ESPACE POUR LA CONDUITE D’ACTIONS D’INTÉRÊT 

COMMUNAUTAIRE 

 
✓ En matière de mobilité et de transports d’intérêt communautaire, la CCVE assure par 

délégation : 
o le Transport en commun des lignes régulières, en accompagnement de l’exécution du 

contrat d’exploitation des lignes de transport public du réseau Val d’Essonne.  
o Le Transport scolaire des élèves habitant le territoire et fréquentant des établissements 

scolaires publics : maternelles, élémentaires, collèges et lycées. 
o Le Transport à la demande (études, organisation et gestion). 

 
La CCVE établit tous plans de déplacement et études de mobilité d’intérêt communautaire. 
 
La CCVE prend également en charge : 

o la mise en œuvre de l’exploitation et de la maintenance des feux tricolores à priorité 
dynamique aux bus. 

o La création et la mise aux normes PMR des points d’arrêts voyageurs des lignes régulières 
et des lignes régulières à vocation scolaire. 

o La création, réfection des bandes de roulement et signalisation horizontale et verticale des 
liaisons douces intercommunales définies dans le schéma de déplacements doux de la 
CCVE, en cohérence avec les schémas départementaux et régionaux. 

 
✓ En matière d’aménagement du territoire d’intérêt communautaire, la CCVE assure : 

o études et réalisation de nouvelles Zones d’Aménagement Concerté et nouvelles 
opérations d’aménagement dont l’activité est exclusivement ou majoritairement 
économique ou touristique. 
 

2. ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

✓ Signalisation, promotion et animation des pôles d’activités économiques du territoire, 
 

✓ En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales, sont 
d’intérêt communautaire: 
o les attributions d’aides aux commerçants et aux unions commerciales tendant à favoriser 

le développement et l’attractivité des centres-bourgs, 
o les actions de promotion du commerce local réalisées dans le cadre de partenariats 

institutionnels, 
o les actions de promotion des commerces de proximité à rayonnement intercommunal. 
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COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

 

1 CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 
 

La CCVE prend en charge la création, l’aménagement et l’entretien : 
 

✓ Des voiries situées dans les zones d’activité économiques communautaires, listées en annexe  
✓ De nouvelles liaisons intercommunales : Desserte routière du Val d’Essonne sur les Communes 

d’Ormoy, de Mennecy et en partie du Coudray-Montceaux : barreau GH et du giratoire H. 
 
La CCVE prend également en charge l’aménagement et l’entretien : 
 

✓ D’infrastructures routières intercommunales  de desserte des pôles d’activités économiques 
ci après : 
o Ormoy : rue de la Belle Etoile,  
o Fontenay : rue de l’Orme, 
o Montvrain II : barreau HJ. 

 
L’aménagement et l’entretien de ces voiries portent sur : 

✓ La réfection en surface des bandes de roulement de la chaussée, fil d’eau à fil d’eau, les eaux 
de ruissellement, les fossés, les talus, les murs de soutènement et les ouvrages d’art ; 

✓ La signalisation horizontale. 
 
La CCVE prend en charge la création et l’aménagement : 

✓ De parcs de stationnements intercommunaux de desserte des transports en commun y 
compris les gares routières afférentes, dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-
France et en réponse aux besoins des équipements sportifs intercommunaux 

✓ De la gare routière des lycées de Mennecy et de Cerny. 
 

2 ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

La CCVE est compétente pour :  
✓ L’insertion professionnelle en partenariat avec la Mission Locale des 3 Vallées pour les jeunes de 

16 à 25 ans. 
✓ Le soutien à l’installation et au maintien des professionnels de santé de 1er recours et des étudiants 

en médecine. 
✓ A compter du 1er juillet 2017, dans le cadre de l’action en faveur des personnes âgées ou en perte 

d’autonomie pour favoriser le maintien à domicile, la CCVE est appelée à : 
o Gérer et coordonner les services d’aide au maintien à domicile communautaires ; 
o Coordonner, animer et verser des subventions au réseau associatif d’aide à la personne, 

dépendante, âgée, handicapée, rencontrant des difficultés ponctuelles ou définitives 
pour l’accomplissement des actes élémentaires de la vie quotidienne (Associations : 
ASAD – Association Santé à Domicile, ASAMDTA – Association de Soins, d’Aide 
Ménagère à Domicile et de Transport Accompagné et ASAMPA – Association Soins, Aide 
Ménagère aux Personnes Âgées).  

o Animer et verser une subvention au Centre Local d’Information et de Coordination en 
Gérontologie (CLIC) « Orgessonne ». 
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COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES 

 

1. ACTIONS EN FAVEUR DE LA PREVENTION ET DE LA SECURITE D’INTÉRÊT 
COMMUNAUTAIRE  

 
 La CCVE est compétente en matière de vidéo-protection sur les voies publiques des communes de 
Ballancourt-sur-Essonne, Baulne, Champcueil, Chevannes, d’Huison-Longueville, Echarcon, Fontenay-
le-Vicomte, Guigneville-sur-Essonne, La Ferté-Alais, Leudeville, Nainvilles-les-Roches, Orveau, Saint-
Vrain, Vayres-sur-Essonne et Vert-le-Grand    pour : 

• Le renouvellement des équipements déjà installés avant le 29/06/2021 ; 

• La maintenance des équipements déjà installés avant le 29/06/2021 ; 

• La maintenance de toute nouvelle caméra installée par la commune après le 29/06/2021 ; 

• La gestion administrative de la solution (autorisation préfectorales, aides aux demandes de 
subventions) ; 

• La prise en charge des abonnements (réseaux informatiques). 
 

2. ACTIONS ET EQUIPEMENTS CULTURELS D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  
 

La CCVE est compétente pour l’étude, la réalisation et le financement d’événements culturels à 
rayonnement communautaire qui devront exclusivement se produire sur le territoire de la 
communauté de Communes, en partenariat avec la ou les communes concernées. 
 
La CCVE est compétente pour la gestion, la promotion et la diffusion de l’enseignement et des actions 
artistiques par le conservatoire de musique, de danse et de théâtre du Val d’Essonne, situé à 
Ballancourt-sur-Essonne. 
 
La CCVE est compétente pour la gestion, la promotion de la lecture publique et plus largement de 
l’offre socio-culturelle de la médiathèque Lazare Carnot située sur la commune de la Ferté-Alais. 

 

3. ACTIONS ET EQUIPEMENTS SPORTIFS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

La CCVE est compétente pour :  
 

✓ La construction, l’entretien et la gestion des équipements sportifs communautaires, à savoir  
o L’Aquastade du Val d’Essonne – Maurice Herzog situé à Mennecy, 
o La Halle des Sports intercommunale Assia El’Hannouni située à Champcueil, 
o Le terrain de football synthétique Romain Desbiey situé à Mennecy, 
o ainsi que les équipements sportifs s’inscrivant dans un schéma général de programmation 

des équipements sportifs communautaires élaboré par la Communauté de Communes : 

• Les nouveaux équipements sportifs dits en accompagnement de collèges ou de 
lycées, 

• Les nouveaux équipements sportifs qui, du fait de leur caractère spécifique : 
➢ couvrent les besoins de plusieurs communes du territoire ; 
➢ sont fréquentés  prioritairement par les élèves du territoire de la CCVE ; 
➢ sont réservés à une ou des associations sportives poursuivant une activité 

d’intérêt communautaire. 
✓ L’étude, la réalisation et le financement des évènements sportifs à rayonnement 

communautaire. 

✓ la prise en charge financière de la location des lignes d’eau dans le cadre de l’apprentissage 

de la natation scolaire pour les écoles du 1er degré du territoire ; 
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✓ la prise en charge financière résiduelle de la location des lignes d’eau dans le cadre de 

l’apprentissage de la natation scolaire pour les collèges du territoire une fois déduite la 

participation du Département ». 








